
VACCIN CONTRE LA GRIPPE :
DEMANDEZ CONSEIL

À VOTRE INFIRMIER(E)

MES HORAIRES DE PERMANENCE

 

Pour ma santé
& celle de mes proches

Je me fais vacciner
contre la grippe

Les infirmiers peuvent vacciner toute personne majeure
sans prescription médicale, ainsi que toute personne mineures 

âgées de 16 ans et + pour lesquelles cette vaccination
est recommandée dans le calendrier des vaccinations en vigueur


